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Dans son édition du 30 janvier 
1957, Le Devoir publiait un article 
portant sur les conditions de trav3.il 
des instituteurs et institutrices des 
écoles catholiques au Québec. 
L'auteur, Gérard Filion, fait alors 
état des différences notables, au 
plan salarial, entre l'instituteur et 
l'institutrice protestant et catholique 
(celui-ci et celle-ci peuvent atteindre 
un niveau de salaire allant jusqu'à 
$7,300. annuellement; celui-là et 
celle-là ne peuvent espérer mieux 
qu'un salaire, d'ailleurs plafoné, de 
$5,000. annuellement). Son propos 
est fondement de protestations de 
toutes formes et ramène, de nou
veau, la question de la qualité de 
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Afin de mieux connaître le per
sonnage, interrogeons la généalo
gie. Né aux Îles-de-Ia-Madeleine le 
26 octobre 1893, du mariage de 
Léocadie Lafrance et de Jean Hu
bert, Paul partagera très tôt, avec 
son père, les tâches familiales de 
l'agriculture et de la pêche, afin de 
subvenir aux besoins fondamen
taux d'une famille nombreuse. Ses 
études illes fera à l'école supérieure 
Saint-Joseph, puis, à compter de 
1912, à l'école Normale Laval. Il 
complètera ses études à cette école 
avec la plus haute distinction; on le 
disait prédestiné à cette vocation. Il 
s'engagera comme instituteur à 
Laurierville et à Kénogami, puis à 
Montréal où, en 1919, suite à de 
longues études, il sera nommé Ins
pecteur d'école. Ses nouvelles 
fonctions l'amèneront à découvrir 
un coin de pays qu'il fera sien: Ri
mouski. 

Ses préoccupations pour la qua
lité de l'enseignement et de l'utilisa
tion de la langue écrite et parlée l'in
citeront à s'impliquer socialement. 
C'est ainsi qu'il créera les cercles 
d'études, un médium privilégié pour 
la diffusion, auprès des profes
seurs, des outils nécessaires à un 
enseignement de qualité. De plus, 
c'est à travers son implication au 

l'enseignement dans les écoles. 
"Ce n'est pas avec des petites 

maÎtresses d'école mal payées et 
souvent bafouées, ce n'est pas 
avec des instituteurs et des pro
fesseurs forcés pour vivre de 
conduire des taxis durant leurs 
heures de loisirs, que le Canada 
français portera hautement le 
flambeau de la civilisation catho
lique et française en Amérique du 
Nord. Admettons-le donc une fois 
pour toutes: nous sommes un 
peuple d'ignorants et nous le res
terons aussi longtemps que nous 
accepterons d'un coeur léger de 
faire éduquer nos enfants par des 
instituteurs mal payés et le plus 

sein même de la Sociéte Saint-Jean 
Baptiste de Rimouski, à titre de se-. 
crétaire et de président, que Paul 
Hubert portera très haut le flambeau 
de la langue française. 

En 1930, lors de la réorganisation 
du système d'inspection scolaire, le 
Surintendant de l'Instruction publi
que, l'Honorable Cyrille-F. Delage, 
nommera Paul Hubert, Inspecteur 
régional pour tout le secteur allant 
de Rivière-du-Loup à Gaspé. C'est 
à ce titre que son action sociale por
tera et qu'elle se diversifiera: Prési
dent des artisans canadiens
français et de l'Association fores
tière du Bas Saint-Laurent; fonda
teur de la coopérative d'alimenta
tion "La Ménagère"; Président de 
l'Association professionnelle des 
inspecteurs d'écoles catholiques de 
la Province de Québec et auteur 
d'un essai historique: Les lIes-de-la
Madeleine et les Madelinots. A cette 
nomenclature des activités viendra 
se greffer, en fin de carrière, plu
sieurs décorations qui chercheront 
toutes à souligner et à reconnaître 
l'énergie investie par Paul Hubert et 
son acharnement pour le mieux
être et la qualité de l'enseignement 
au Q~bec. 

Paul Hubert est décédé à Ri
mouski le 27 décembre 1958. 

souvent méprisés. "1 

Et l'auteur de conclure: 
"La racine du mal, c'est la mau

vaise répartition des charges sco
laires dans l'ensemble de la 
province. "2 

Davantage que l'effet de la 
mauvaise répartition, c'est la 
cause des inégalités salariales qui 
soulèvera la polémique. 

La riposte sera rapide et elle pa
raîtra dans les mêmes colonnes 
du journal, dans une lettre adres
sée à Gérard Filion et signée par 
"un inspecteur régional". Nous 
reproduisons, ici, intégralement, 
la lettre parue dans l'édition du 5 
février de la même année. 



COD'IDEII'rIELUI: Jts..oU8ld, le 2 tnner 1957 

~ 
I&naieur Gérard FIUJ:OIl, 
Directeur-Gérant, La DeYoir. 

Cher Monsieur Flllion, 

Votre article dû )0 janvier dornier, iutitul'. 
"La G1"&lldo Pitié des Instituteurs Catholiques" vaut au moine cinq 
dollar •• Et je suis heureux de vous adres..,r cette faible obole ~ 
souecription aux Amis du DeYoir, 1957. 

Je voua félicite pour cet article en particulier 
et j'e&pm que cl 'autres suivrout sur 1. même th .... Depuis que j'ai reçu 
l'appel des Amis du Devoir, j'avais songé A voue o!crire pour TOUS demander 
que Le Devoir entreprenne une campagne lin faveur d.s institutrices rural •• 
L'occasion VOUll a été fournie de publier wtre articl. avant cr.- je ne lD8 

décide à voue écrire. J'en suis content car je wis que vous etes tout A 
fait de mon &Vi •• 

A.. où l "1h .. ~Ii l>,, ~"n d .. a,, ;,b •• 

Vcua II&ve. que le. institutrice. laiquee sont encore 
plafOnMeB à un traitement de $600 dans la Loi de l'instruction publique 
de notre provin08. Las Commissi ·ns scolaire. ont dû, malgré eUes, ignorer 
la loi et la dépasser &tin de trouver de. institutrices. Mais eUes., .ont 
all6 •• trop le.otement et le marché des institutrice. s'est r arét1é au poiut 
de laisser femées 50% des éooles de rangs, li l'on ne fait appal( dans 
certaines régions, A du personnel d'oocaBion, A das adolesceute. a peine 
sortie. de l'enfanoe, encore ignorantes, sans aucune formation pé!àgogique, 
et qui consentent à sacrifier leurs étudu pour rendre .erv1ce llID: CCIIIIIia
.air •• qui font pression et cf!'rent soUT8llt des trait_nt. plue él .... é. 
qu'il n'ont voulu accorder à des diplô.ée •• 

Ré.u1tat. le8 jeunes 1'il1e. de 108 et de U. anné •• 
se lancent dans l'enseignement sane pu.er par l'école ncmal •• Cette d.rniare 
.et ainsi gênée dans IOn recrutement et opm à déficit. J'e.tillle que .i le 
Balaire de la diplômée était le double de celui de la non-diplCÎllée, 1 •• 
étudiantes de DOS 'cole • ....ta d. village IIOraient intér.s._ à taire 
leur coure d'école nomal. et le recrut_nt irait tout seul. D'aillaure, 
De trouvez-vous paa, Monaieur Fliicn, que noua avons trop d'éooleB nomale.' 
Laur grand DOIIlbre n'a pu l'8IIlédier à la pénurie des institutri08' diplômées. 
Je suis porté à croire que nous en avons trop et qu'eUes ne Bont pu a88 •• 
bien organisé.s ••• On dirait que chaqua ponaionn&t veut une éool. nomal. 
pour équilibrer S8S finances. L'école nomal. reste au seoond rang. 

2 

Las ID8lieure. protesseurs sont réaerTé. pour 111 penaionnat .t le. 
étudiantea d. ce dernier tont la gr1m&ce sur los nomaliennes et les 
regardent ~ des inférieures. C'est presque d. la ségrégation. 
D'jAla Mure instltutrios 88 rend cOIIIpte d'une disorimination pour sa 
prot.sllion et cela est loin d. l'encourager.Mais sl cette profession 
CMWIenclai t un salaire alléchant, eUe serait mieux vue dos unes et des autres. 

Nos écoles normales de fiUes devraient être de grandes 
iD8titutioD8, OClIIpl~t_nt séparées des pensionnats, uniquement destinée. 
A fOTMr .. et à préparer des institutrices pour leo écolos publiquh. 
1'h"ri~, on les a beaucoup améliorées en co. dllrni~ros annéea. 
AiJl&1, ell •• ne dnraient reC8TOir que de. jeune. fiUes pourvues du cer
tificat de Ue anné., à qui l'on enseignerait les secret. de la pédagOgie, 
y COIIIPri8 la pratique. Mais, pour faire du l1OIlIbre, on llls emplit d'élèves 
d. 108 et de lie anntSe. que l'on compte comme nomalienne., quend eUe. 
DO sont pa. du tout au 00Il1'. IlOmal. D&D8 les statistiques ott1cieU.s, 
cela parût bien. 6{), 80, 100 jeune. tilles d.an8 une écolo r:ormale. De 
tait, il n'y en a souvent 'I!lII 15, 25, )0 qui sont des normaliennes. 
La prot .... ur laic, leu' 11 pour en..,igner la pédagogie, on le rel~gue 
BOUvent aux _ti~rea qui exercent la moine d'in1'1ueDOe possible. Comment 
voul.e .. voUl qu'en dépit de leur IlOIlbro exagéré, nos écoles normal ... de !'illes 
Tiennent j8ll&1. A noua donner les institutrios. dont DOua awns besoin 
l la CGpape' 

Rlccrueez..aoi, Honsicur Fillion,. Tout ce que je VOUl! ,lis 
II .. st OO!I!'1dentiel, non pour la publicitt!. Voue COt!PRElJEZ 1 Mais je 
voudrais que Le DeYoir revienne souvent sur ce sujet pour !I1lléliorer 
et les trai~nts et les .lcoles normales. Cela eet-il possible' 

Je vous félicite , ainsi que votre lQ14pe, pour le 
.... rT8illeux tr&Y&il d 'Mucation que vou. faites, jour ap~s j~ur. 
Vous étec d. ~ns professeurs. Espérons que tous vo~ l ecteurs seront 
des él~s fi4eles, dévoués et généreux. 

Cordi&lement ~ vous, 

Paul Hubert 

L'auteur de ces lignes - il le 
reconnaîtra par la suite-est Paul 
Hubert. Comme il l'avait déjà fait 
à plusieurs occasions et dans les 
mêmes circonstances, i l voulu 
souligner l'apport du journal et 
remercier l'auteur pour son appui 
à la cause. L'occasion lui est of
ferte à nouveau d'exposer, au 
grand jour, l'inégalité salariale 
entre enseignants et ensei
gnantes, congréganistes et laïcs 
d'obédiences catholiques et l'é
cart davantage prononcé d'avec 
leurs confrères et consoeurs pro
testants et protestantes. 

régional n'a pas les outils péda
gogiques nécessaires pour assu
rer une bonne formation, ce qui 
l'oblige à composer avec du per
sonnel non préparé et, dans cer
tains cas, incompétent. Il a trouvé 
en Gérard Fillion un allier sûr à la 
cause et une solution possible au 
problème qui perdure: une meil
leure répartition de la "charge 
scolaire" assurerait, au secteur 
.de l'enseignement catholique, les 
crédits nécessaires à une forma
tion pédagogique adéquate et à 
une répartition salariale repré
sentative. 

quera le mécontentement de ses 
supérieurs du ministère de l' Ins
truction publique. Tant et si bien 
qu'enquêtes et représentations 
seront effectuées par des Hauts
fonctionnaires du Ministère et par 
des amis et des parents de Paul 
Hubert, pour tenter de trouver un 
issu à la polémique créée par tout 
un contexte. Nous reproduisons, 
intégralement, une lettre écrite 
par un parent de Paul Hubert et 
adressée au Surintendant de 
l'Instruction publique, dans la
quelle il est instamment deman
dée la clémence de l'autorité. 
Celle-ci témoigne, avec élo
quence, de l'importance du pro
blème et de l'ampleur qu'il a sus
cité. 

Son postulat s'appuie sur l'ina
déquation de la formation péda
gogique du personnel ensei
gnant. Paul. Hubert avait, depuis 
longtemps, identifié le problème 
et sa conséquence: l'Inspecteur 

Par son propos journalistique 
improvisé, dans lequel il avait 
soulevé un problème fondamen
tal relié à des questions d'un 
autre niveau - devrait-on dire 
national - Paul Hubert provo-
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ilr aLnllrgr "aitttt-~ttttr 
Pointe-de-l'Eglise 

Comté de Digby, N. S. 

fld«". 

Le 8 weptembre 1957 

C'est un devoir de reconnaissanceequi me fait parler 
ainsi puisque je dois l Paul tout ce que je suis. Mais c'est bien plus que 
celaI je connais son dévouement que nous avons souvent taxé d'exagération, 
son travail de toutes les heures dans des conditions parfois pénibles, sa 
scrupuleuse fidélité au devoir, allant jusqu'au refus presque constant de 
peendre des vaoances alts m'me que sa santé l'exigeait. Et si je vous deman
de instamment d'intervenir en sa faveur, c'est parce que je sais que de 
fait d"tre renvoyé comme un mauvais seeviteur apr~s s'8tre dépensé sans 
ménagement pendant 38 ans au service d'une cause qui lui est si ch~re, se
rait capable d'affecteur sa santé au point d'amener des conséquences graves. 

t'onsieur Michel Savard, I.G. 
Département de l'Instruction Publique, 
~ébec. 

Je vous prie d'exouser la liberté que je prends en in
tervenant ainsi dans une question o~ je ne suis pas directement concerné. 
Surtout, n'allez pas dire l Paul que je vous ai éorit.car il en serait pro
bablement mécontent. Mais si vous pouvez faire ré~oquer la d~sion qui le 
concerne, - et je suis sür que vous le pouvez,- je vous demande,~ au no. 

Cher Monsieur Savard. 

Pendant mon séjo"r l l'Externat st-Jean-Eudes, j'ai 
eu plusieu~ fois, à titre de préf't des études, le plaisir de vous ren
contrer et de caUBêr longuement avec vous. J'ai été, par là, à mime d'ap
précier votre compréhension, et c'est pourquo'i je m'adressa a. voua pour 
vous parler d'un probl~me qui m'affecte beaucoup. 

de ce que vous avez de plus cher, d'intervenir pour qU'une peccadille 
.e vieane pal, par un renvoi ignominieux, mettre fin à une oarri~re 
dont tout éduoateur pourrait 'tre fier. 

J'ai appris que mon fr~re Paul allait 'tre mil l sa 
retraite en octobre ou novembre. La chose serait assez banale s'il S'agis
sait simplement de l'application d'un règlement fixant une limite d'fge 

Veuillez croire,Monsieur Savard,l mon meilleur souvenir et 
agrées l'eKPre.sion de ~œs sentiments respectueux. 

de service. Mais il en est tout autrement: il est congédié comme un ooupable 
paroe qU'un journaliste a eu l'indiscrétion de publier une lettre pertoDnel
le, assez anodine d'ailleurs. Sans en connattre l'auteur, j'avais lu oette 
lettre dans le Devoir l'an dernier l Bathurst, et certaines suggestions 
m'avaient paru si pratiques pour nous que je l'avais signalée à une réunion 
du comité directeur de l'A.A.E. o~ nous discutions la possibilité de fonder 
une ~cole nommale bilingue au N.B. C'est dire Que nous n'y avions rien vu 
de révolutionnaire. 

Je ne sui. pas au courant des r~glements du département 
de l'Instruction Publique de Québec, ni de la liberté d'expression dont ses 
employés peuvent ou ne peuvent pas se servir. Aussi je ne puis juger l sa 
jus~e valeur la faute légale commise par mon fr~re. Seulement je vous deman
derais, Monsieur Savard, de mettr9_en balance .. ce léger manguement à la 
discipline, .i man~uement il y a~8 ans de fid~les services, de saorifices 
et d'abnégation pour le. cause de l 'éducation ~.~! ~~o:'l!:o!:nCq,ue QJ.'beo. 

na ou s'il fut congédié ou forcé de Il faudrait voir ce que l'histoire a 
qu itter, prématu rément, son à nous enseigner. Est-ce qu'en fin 
poste d'Inspecteur régional? de course Paul Hubert démission-

FONDS PAUL HUBERT - notes personnelles et notes bio-
1920-1958 graphiques 
1 mètre 76 - procès-verbaux des réunions 
Copies et originaux d'inspecteurs de la région 

- documents relatifs à l'Associa-
Le fonds est constitué d'ar- tion des inspecteurs d'écoles 

chives textuelles et photographi-
ques et est enrichi d'un instru-
ment de recherche facilitant sa 1.2 - L'Enseignement 
consultation, dont nous reprodui- - correspondance 
sons ici, pour l'essentiel, les - documents relatifs aux ma-
grandes lignes. tières d'enseignements 

Plan de classification détaillé - documents relatifs aux jour-
Instrument de recherche no. nées pédagogiques 
100081 - documents relatifs aux confé-

rences pédagogiques 
1.1 - L'Inspecteur d'école - documents relatifs aux cercles 
- correspondance et associations pédagogiques 
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A. Hubert, c.j .m. 

NOTES 
1- Le Devoir, 30 janvier 1957. 
2- ibid. 

1.3 - La Langue française 
- documents relatifs à la Société 

Saint-Jean Baptiste 
- documents relatifs à la Survi-

vance de la langue française 
- documents relatifs à l'Associa-

tion canadienne des éducateurs 
de langue française 

1.4 - La coopérative de consom-
mation "La Ménagère" 

1.5 - Son volume: le manuscrit 

1.6 - Sa vie et ses autres intérêts 

2.1 - Photos, cartes et plans 


